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Droit des réfugiés

Partie 3 de 5

Remplir votre formulaire  
Fondement de la demande d’asile

Votre famille: Question 2i) - 5 

Dans le formulaire Fondement de la demande d’asile, vous devez répondre à des questions sur 
votre famille. Vous devez nommer tous les membres de votre famille, même s’ils ne demandent 
pas l’asile avec vous et n’habitent pas au Canada. Vous devez également indiquer le ou les pays 
de citoyenneté de chacun. Ces renseignements aident la Commission de l’immigration et du 
statut de réfugié (CISR) à comprendre pourquoi vous demandez l’asile au Canada. 

Question 2i) : Y a-t-il des enfants de moins de 18 ans qui demandent l’asile avec 
vous?

Dans votre explication, essayez de répondre aux questions ci-dessous.

Y a-t-il des enfants 
de moins de 18 ans 
qui demandent l’asile 
avec vous?

Si la réponse est « Non », cochez cette case et n’écrivez 
rien d’autre.

Si la réponse est « Oui », cochez l’une des 3 cases et 
répondez à la question, le cas échéant. Si vous n’êtes pas 
le parent de l’enfant, ou si l’autre parent n’habite pas avec 
vous et l’enfant en ce moment, indiquez quel document 
vous autorise à avoir l’enfant avec vous. Il peut s’agir d’une 
lettre de l’autre parent vous autorisant à demander l’asile 
pour l’enfant au Canada ou d’un document du Canada 
ou de votre pays vous accordant la garde complète de 
l’enfant.

Si vous n’avez pas de document du genre, dites pourquoi. 
Par exemple, vous avez dû quitter votre pays avant de 
pouvoir l’obtenir ou craignez l’autre parent. Si possible, 
obtenez une lettre de l’autre parent ou un document 
juridique vous accordant la garde complète de l’enfant 
avant votre audience. Si ce n’est pas possible, dites 
pourquoi.



Page 2 de 4

Droit des réfugiés

Question 2j) : Si un enfant de 6 ans ou moins demande l’asile avec vous, 
expliquez en détail pourquoi vous pensez qu’il risquerait de subir un préjudice, 
des mauvais traitements ou des menaces s’il retournait dans son pays.

Dans votre explication, essayez de répondre aux questions ci-dessous.

Pourquoi pensez-vous 
que l’enfant de 6 ans 
ou moins demandant 
l’asile risque de subir 
un préjudice, des 
mauvais traitements 
ou des menaces?

Par exemple, la personne qui vous menace vous a 
directement menacé de s’en prendre à votre enfant, ou 
encore l’enfant risque de subir des préjudices parce que 
c’est une fille ou en raison de sa nationalité, de sa race ou 
de sa religion, qui diffère de la vôtre.

En l’absence de risque de préjudice pour l’enfant, n’écrivez 
rien.

Question 3 : Nommez le ou les pays où vous risquez selon vous de subir un 
préjudice grave.
Indiquez tous les pays où vous avez un statut ou êtes admissible à un statut et où vous pensez 
que vous risquez de subir un préjudice grave.

Question 4 : Nommez tous les pays desquels vous êtes ou avez été citoyen.
Indiquez tous les pays où vous avez la citoyenneté, la nationalité ou le statut de résident.

Si vous avez toujours la citoyenneté du pays, écrivez « Citoyen » dans la colonne « Statut actuel 
». Si vous avez obtenu la citoyenneté par naissance, écrivez votre date de naissance dans la 
colonne « Date à laquelle vous avez obtenu la citoyenneté ». Si vous avez obtenu la citoyenneté 
par mariage, écrivez la date figurant sur votre certificat de mariage. Si vous ne savez pas quand 
vous avez obtenu la citoyenneté, écrivez « Je ne sais pas ».

Vous gardez votre citoyenneté, sauf en cas de : 

	● révocation, ce qui signifie qu’on vous l’enlève;

	● répudiation, ce qui signifie que vous y renoncez.
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Question 5i) : Nommez les membres de votre famille, vivants ou décédés, dans 
l’ordre ci-dessous.

Dans votre explication, essayez de répondre aux questions ci-dessous.

Nommez les membres 
de votre famille.

	➔ Nommez tous  les membres de votre famille, dans 
l’ordre ci-dessous :

	● Votre époux ou vos époux, ou votre conjoint 
de fait, y compris votre partenaire de même 
sexe.

	● Vos enfants, y compris les enfants nés hors 
du mariage et les enfants adoptifs. 

	● Vos parents.

	● Vos frères et sœurs, y compris vos demi-
frères et demi-sœurs. 

	➔ Nommez chaque personne, même si :

	● elle est morte ;

	● vous ne l’avez pas vue depuis des années; 

	● vous ne savez pas où elle habite.

Indiquez leur date de 
naissance.

Si vous ne connaissez pas la date de naissance d’une 
personne, écrivez son âge approximatif ou son année de 
naissance approximative, ou encore écrivez « Je ne sais 
pas ».

Indiquez où ils 
habitent en ce 
moment.

Si vous ne savez pas où une personne habite, écrivez « Je 
ne sais pas ».

Si un membre de votre famille est décédé, écrivez la 
date de sa mort (si vous la connaissez) ou une date 
approximative (par exemple, printemps 2017).



 You can find more information about
Refugee Law at stepstojustice.ca.

 This is general legal information for people in Ontario, Canada. 
It is not intended to be used as legal advice.
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Rappels

1.	 Il y a de l’espace pour 11 membres de la famille. Si votre famille compte plus de 11 
personnes, utilisez d’autres feuilles.

2.	Le fait d’omettre quelqu’un ou de donner des renseignements inexacts sur un membre 
de la famille peut nuire au dossier de cette personne si vous essayez éventuellement 
de la parrainer pour sa résidence permanente. 

3.	Une fois que vous avez rempli et révisé votre FDA, vous devez signer une déclaration 
pour attester que les renseignements fournis sont complets, véridiques et exacts.

	● Utilisez la déclaration A si vous n’avez pas reçu l’aide d’un interprète pour 
remplir le formulaire. 

	● Utilisez la déclaration B si vous avez obtenu l’aide d’un interprète. Vous devez 
confirmer que le FDA et les documents joints vous ont été expliqués dans votre 
langue.

	● Si vous avez utilisé la déclaration B, assurez-vous que l’interprète vous a lu tout 
le FDA et que vous avez compris l’intégralité du document. L’interprète doit 
aussi signer la page pour confirmer qu’il a tout lu.

https://stepstojustice.ca/
http://www.justicepasapas.ca

